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année 1632, et à son arrivée, le gouverneur anglais lui remit la
place et tous les effets qui lui appartenaient. Néanmoins, toute
cette année et la suivante, les Anglais continuèrent à trafiquer af-
vec les sauvages, contre la teneur du traité qui interdisait ce coin-
merce aux sujets (le la Grande-Bretagne.

En 1633, la Compagnie (le la Nouvelle France rentra dans toug
ses droits, et l'Acadie fût concédée au commandeur de Razilli,
un de ses principaux membres, à condition qu'il y ferait un éta-
blissement. Il en fit un en effet, mais assez peu considérable, au
port <le la Haive. La même année, M. de Champlain, que la
Compagnie avait présenté au Roi, en vertu du pouvoir qu'elle a-
vait reçu de sa Majesté, fut nommé de nouveau Gouverneur <le
la Nouvelle France, et partit pour s'y rendre, avec une èscadre
qui portait beaucoup plus que ne valait alors tout le Canada, me-
nant avec lui les PP. Masse et de Brébeuf. Il y retrouva la plu-
part des anciens habitans, et il les engagea, ainsi que ceux qu'il a-
vait anenés avec lui, à profiter des fautes qui avaient causé les
malheurs passés.

Sa pyemière vue fut de s'attacher la nation huronne, et de ta-
cher de la soumettre au joug <le l'évangile, persuadé qu'il n'est pas
de lien plus fort que celui de la religion. Les pères récollet5 et
jésuites avaient déja fait quelques prosélytes chez ces sauvages,
mais le christianisme n'avait pas encore pris racine parmi eux.
On se flattait néanmoins que quand ils auraient eu·une plus lon-
«ue fréquentation avec les missionnaires, Hs deviendraient plus
dociles Mais pour exécuter ce projet, il aurait falli se'pourvoir
d'ui certain nombre d'ouvriers évangéliques, et les mettre en état
de tirer leur subsistance d'ailleurs que d'un pays dont les habi-
tans avaient i peine le nécessaire pour vivre; et la chose ne pa-
raissait pas très-ficile: d'un côté, la Compagnie s'était laissé per:
suader qqe dans uie colonie naissapte, des religieux mendians,
seraient plus à charge qu'utiles aux habitans, et elle en exclut,
au moins pour un teis, les P-. récollets; de l'autre, on craignait
que le zèle les personnes qui avaient fourni jusque là aux jésuites
tout cc qui leur avait éé nécessaire, ne se 1fùt refroidi, en consé-
quence des pertes qu'elles avaient faites. Cependant, presque
tous ceux qui s'éaient intéressés dès le commencement en faveur
(le la Nouvelle Fra:nce, se crurent obligés <le mettre les jésuites
en état, ron scu-nent <le n'avo*Ir pas besoin det habitans pour
la vie, mais encore le contribuer au défrichement et à l'établisse-
ment du uays, en même temsq qu'ils donneraient leur principale
attention à l'instruction les .rancais et à la conversion <les sau-
vages.

Ainsi dès l'année 1632, c'est-à-dire, immédiatenient après la
conclusion du traité de St. Germain ça Lave, les PP'. P.L LE

EUNE et ANE DE Noxr, s'e n rguêrent pour Québec. ils
trouvèrent que le peu de prosélye. qu'on avait faits aux environs


